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4 janvier 2010

Organisation de l’unité fictions de France télévisions 
et répartition des responsabilités en son sein

Ce document a pour vocation de poser les principes d’organisation, les responsabilités de chacun, et de clarifier la chaîne de décisions pour l’Unité Fiction.

Il se déroule selon le processus habituel de choix et de suivi des projets jusqu’à la diffusion.

Et se base sur :

· le postulat d’une responsabilisation des conseillers de programmes, alliant responsabilité individuelle et travail d’équipe

· d’une volonté de marquer une plus grande différence entre la phase de développement de celle de la production.

· D’une volonté de relancer l’audience de la fiction française (3 points au-dessus de la moyenne de la chaîne qui la diffuse) et d’élargir l’audience en modernisant et en diversifiant la proposition éditoriale.

· D’une volonté de développer les séries, les feuilletons et une dizaine d’unitaires en moyenne par cases.

I. Une organisation par lignes éditoriales
           
Directeur de l’Unité Fiction : Vincent MESLET
	Pôle
	Responsable de pôles
	
	Equipe de responsables de programmes ou autres (titre précisé au cas par cas)
	Domaine de responsabilité

	Des relations avec les antennes, la communication et les…
	Hélène Saillon
	
	Yasmina Yahiaoui,

 chargé de missions
	Diversité

	Premières parties de soirée

(unitaires, feuilletons, séries classiques)
	Judith louis
	Histoires et lieux de pouvoirs contemporains
	Olivier Prieur, 
	Lieux de pouvoirs contemporains

Passé colonial/Histoire des Dom-Tom

	
	
	
	François hitter, 
	Années 68-2011 

	
	
	
	Viviane Zingg
	Histoire romanesque

	
	
	
	Paule Zajdermann, 
	Histoire antérieure à 1968

	
	
	Polars contemporains
	Carole Leberre, 
	Séries polars « classiques »/ Feuilletons

	
	
	
	France Camus,
	Unitaires et séries polars  « classiques »

	
	
	
	Olivier Prieur, 
	Nouveaux territoires du suspens (espionnage/infiltration, fantastique)

	
	
	
	Christine Coutin, 
	Unitaires

	
	
	Cultures
	Jean-françois Luccioni, 
	Grandes coproductions internationales et adaptations des classiques.

	
	
	
	Fanny Rondeau, 
	Cultures et héros populaires, séries. 

	
	
	
	Paule Zajdermann, 
	Adaptations d’unitaires contemporains

	
	
	
	France Camus, 
	Patrimoine de genre (polars, fantastiques..) et séries

	
	
	Contemporains
	Fanny Rondeau, 
	Séries et comédie (sentimentale, familiale, burlesque… ) 

	
	
	
	Carole Leberre, 
	Séries et unitaires Société, thrillers 

	
	
	
	Viviane Zing, 
	Unitaires drame, romanesque et fauilletons

	
	
	
	François Hitter, 
	Séries et unitaires société, comédies et genres ( fantastique, uchronie, anticipation…) 

	
	
	Suivi des projets
	Elisabeth de jerphanion, conseiller littéraire
	

	
	
	
	Francine Burlereau ???
	

	Séries Longues
	Anne  Holmes
	Politique de pilote de séries pouvant faire l’objet d’une production rapide d’épisodes suplémentaires en cas de succès.

	Hors cases
	Marie Dupuy d’angeac


	Fictions société pouvant donner lieu à débat : 4 à 6 par an

Propositions atypiques  (auteurs, genres, comédiens, formats)  pouvant créer un événement d’antenne : 2 ou 3 par an

	Développement et International
	Sophie Gigon
	Développement
	Harold Valentin, 
	Développement d’une offre de divertissement (plutôt été)

Développement de la web tv.

	
	
	International
	Jean-François Luccioni, 
	Patrimoine, cases histoires et cultures

	
	
	
	Caroline Pierce, 
	Polars et contemporains

	26 minutes
	Thierry Sorel
	Plus belle la vie
	Christine Coutin,  
	

	
	
	
	Caroline Ferrier, adjointe au conseiller
	

	
	
	
	
	

	
	
	Nouvelles générations
	Sarah Valmont, 
	

	
	
	
	Caroline Pierce, 
	

	
	
	Soirées
	François Hitter
	Comédies

	
	
	
	Ségolène Cazenave
	Comédies

	
	
	
	Fanny Rondeau
	Cape et d’épée


II. Répartition des responsabilités

Le responsable de pôle coordonne sous l’autorité du directeur de la fiction, le travail éditorial des responsables de programmes, l’accueil des projets, le suivi des  développements, la validation des choix artistiques, l’acceptation artistique. Ils sont l’interlocuteur des antennes et participent aux réunions avec les antennes.

· Judith Louis.

· Sophie Gigon.

· Thierry Sorel.

Certains responsables de pôles n’ont pas de fonction d’ encadrement et ont une mission particulière dont l’importance implique une autonomie et un lien direct avec le directeur de la fiction.

· Marie Dupuy d’Angeac pour les hors cases qui impliquent une gestion spécifique avec les antennes.

· Anne Holmes pour la mise en place de séries longues.

Le responsable de programmes a la responsabilité de son secteur de compétence de la sélection du projet au suivi de la communication de son projet. Il est l’interlocuteur unique pour ce projet des producteurs, auteurs et réalisateurs, de la sélection à sa diffusion.

La fonction managériale de l’ensemble de l’équipe dépend du directeur de la fiction.

III.  Chaîne de décisions

A. Accueil et choix des projets

Sous l’autorité du directeur de la fiction et au diapason de la ligne éditoriale de l’unité, les responsables de programmes sont les interlocuteurs privilégiés des producteurs pour l’accueil puis le choix des projets. 

Communication sur nos besoins éditoriaux

Les responsables de programmes rendent compte et informent de la ligne éditoriale et clarifient la position de France Télévisions en fonction des cases sur lesquelles ils travaillent. 
Ils sont chargés de communiquer sur leur domaine de compétence : ils peuvent communiquer par voie de presse après accord de la responsable des relations avec direction de  la communication.

Ce sont principalement à eux que les producteurs présentent les projets. Si les projets sont déposés auprès du directeur de la fiction ou du responsable du pôle première partie de soirée, ils seront répartis et étudiés par l’équipe des responsables de programmes de la soirée appropriée.

Réunions de textes : sélection des projets

Ces projets sont lus, étudiés, débattus lors d’une réunion de textes.

Le principe étant qu’une case égale une réunion de textes. Soit donc quatre réunions de textes pour le pôle prime réparties comme suit, Personnages contemporains et polars contemporains alternés d’une semaine sur l’autre par Cultures et Histoires. Les autres pôles ont leur propre réunion de texte.

Ce sont les responsables de programmes, sous la coordination du responsable du pôle, qui s’accordent et choisissent les projets qu’ils veulent développer.

La sélection répond à des objectifs éditoriaux et d’audience, explicites et précis.

Ils choisissent également en connaissance des commandes déjà existantes et de la capacité de développement de la soirée. Ils sont responsables d’une gestion équilibrée de la soirée. 

De même qu’ils doivent définir les étapes de développement dont ils ont besoin en fonction des projets (commande de synopsis, de bible, de traitement, du nombre de versions dialoguées pour les séries…). 

Il s’agit donc de bien distinguer cette première phase de développement de la phase de production qui intègrera désormais l’écriture finale du scénario. En effet, les objectifs de développement une fois atteints (que ce soient dans les délais de remise ou la validation des étapes d’écriture commandées), une étude conjointe entre les responsables de programmes, le responsable du pôle prime et le directeur de la fiction déterminera de la poursuite ou de l’arrêt du projet.

Réunions de cases : validation et définition des objectifs éditoriaux

Lors des réunions bi-mensuelles avec le directeur de la fiction. Les responsables font part de leur choix, de leurs axes de développement, du planning, de leurs objectifs éditoriaux et d’audience, lesquels seront intégrés à la fiche de programmes. Ils serviront ultérieurement à l’évaluation du travail effectué.

Le directeur de la fiction valide définitivement le développement  en fonction des informations données ou des textes retenus qui lui auront été remis. 

Communication des refus, communication interne à l’unité.

Les projets acceptés sont communiqués par le responsable de programme. Lequel organise une réunion pour valider avec le producteur et les auteurs, les objectifs éditoriaux, les objectifs économiques, le planning et les objectifs d’audience.
Les projets non retenus sont donc refusés par eux. Par un contact téléphonique et par un courrier en copie au directeur de la fiction et au responsable de pôle. Ces refus doivent être faits dans la semaine qui suit la réunion de texte.
Le rôle du responsable du pôle prime est également de tenir informé chaque soirée des choix des autres équipes et peut donc arguer d’un projet à portée similaire pour mesurer ou invalider le lancement d’une commande. Il participe évidemment aux discussions et aux choix des programmes.

Les signatures

Les responsables de programmes et de pôles signent tous les documents qui les concernent.

B. Suivi des développements.

Les conseillers de programmes ont l’entière responsabilité du suivi de l’écriture des projets. Ce sont eux qui valident les différentes étapes d’acceptation des textes. 

Ils sont par ailleurs seuls garants des développements des séries (à partir de saison 2) dont ils ont la charge.

Le responsable du pôle prime peut évidemment être consulté à chaque étape pour un avis supplémentaire ou la nécessité d’une décision « extérieure » en cas de litige, ou de doute.

A l’issue de la phase de développement, un bilan est donc effectué en réunion bi-mensuelle, afin de décider de la poursuite ou de l’arrêt d’un projet. La poursuite entraînant alors de contractualiser la convention d’écriture du scénario dialogué définitif en vue d’une mise en production.

Enfin, les textes acceptés considérés comme prêts à tourner (sauf les épisodes de séries à partir de saison 2) doivent être confiés en lecture au responsable du pôle  avant tout accord définitif. 

C. Choix artistique et de production

La validation du choix du réalisateur et du casting appartient au responsable de programmes, mais dans un souci de coordination sur les 150 films lancés par an, ils doivent être définitivement discutés avec le responsable du pôle. Soit il en est informé par le conseiller de programmes soit il participe aux réunions de finalisation.

Ces choix doivent être faits en transparence et discutés en réunion bimensuelle.

Les choix de planning équipes France 3, de dates de tournages sont à valider avec la direction de la production et le directeur de la fiction.

D. Tournage et postproduction

Le suivi de ces étapes est sous l’entière responsabilité des conseillers de programmes.

Un premier visionnage des films sous leur autorité doit être la règle, ils peuvent alors demander toute modification de montage qu’ils jugent nécessaires.

Pour les projections avant mixage. 

· Si ce sont des films de série en saison 2, la validation du montage appartient entièrement au responsable de programme en charge. Il est recommandé d’être accompagné par un second responsable pour un regard extérieur.

· Pour tous les autres films (unitaires, feuilletons ou saison 1 d’une série…), la validation se fait avec le responsable du pôle prime, présent à la projection.

· Un dvd est systématiquement remis à l’issue de la pam, et bien sûr du pad au directeur de la fiction. 

E. Responsabilité économique 

Les responsables de programmes ont à la fois la responsabilité éditoriale (objectifs d’audience, respect de la ligne éditoriale et des dispositions juridiques) et la responsabilité économique, leurs choix artistiques doivent être compatibles avec la réalité économique.

Les réunions financières menées par les administrateurs de production se font en présence du responsable de programmes en charge du projet. Un compte-rendu est adressé au directeur de la fiction et au responsable du pôle concerné.

F. Programmation et communication.

Sous la responsabilité du directeur de la fiction et de la responsable des relations avec les antennes et la direction de la communication, il est impératif que les responsables de programmes du projet soient informés (programmation) ou participent (communication) aux réunions et aux décisions liées au programme dont il s’est occupé.
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